
2026 pour l’association rencontres... à la campagne, c’est :
	9 29e édition du festival cinéma : du mercredi 9 au dimanche 13 septembre
	9 25e saison de programmation et d’animation de la salle de cinéma
	9 20e année de coordination cinéma du dispositif École & Cinéma en Aveyron
	9 14e année de coordination cinéma du dispositif Collège au Cinéma en Aveyron
	9 3e année de coordination cinéma du dispositif Maternelle au Cinéma en Aveyron

Accompagnez-nous !
Soutenons ensemble la création et la diffusion cinématographique.
Développons ensemble l’accès à la culture par l’échange.
Encourageons les rencontres.

APPEL À COTISATION
2026

                          Rencontres...
à la campagne

05 65 65 60 75
 06 83 20 48 29

rencontresalacampagne@orange.frrencontresalacampagne.org

Prénom. ...............................................Nom.......................................................................

Adresse..................................................................................................................................

Code Postal	 ........................................Ville.........................................................................

Téléphone	 ..........................................

Mail	......................................................................................................................................

Je soussigné(e)	 ..................................................................................................................
cotise à l’association rencontres... à la campagne pour l’année 2026 
et joins le bulletin accompagné du règlement :
	10	€ (cotisation individuelle)
.......	 € (cotisation de soutien qui ouvre droit à une réduction d’impôts)*

	 Date
	 Signature

*« Ouvre(nt) droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans la limite de 20 % du 
revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y compris l’abandon exprès de revenus ou produits, effectués par 
les contribuables domiciliés en France au profit (…) d’associations culturelles. »                           Article 200 du Code Général des Impôts

L’association s’engage à vous envoyer à l’adresse ci-dessus un «reçu dons aux œuvres» vous 
permettant de bénéficier de la déduction fiscale.
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